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P.V   C.R.Q.D  N° 08  DU 27 Mars 2017. 
 

Membres Présents : Mrs  BENZERDJEB.A –SARDI .M – KERTALI. D - BOUZEROUATA.H. 

Ordre du jour : Affaires Administratives et Disciplinaires. 

AFFAIRE N°59: Ren E.S.Oued Fodda –H.B.Chettia S/G D2  du 18.03.2017.  

 Vu la feuille du match, rapport des Arbitres et délégué signalants  

 Disqualification de l’Off(A) SOUCI Aek N° Lic 010 du club E.S.O.F.  pour  insultes envers  

Officiels 

 Partie arrêtée  à la 16
eme

 minute de la 2 
eme

 mi-temps suite à l’agression  de l’Officiel de la rencontre  

par  l’Off(A)  SOUCI Aek N° Lic 010 du club E.S.O.F. sur le score de 14--19 en faveur de l’équipe  

H.B.Chettia.. 

  Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

  Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                                DECISION 

 Il est infligé une suspension de deux(02) années ferme à l’Off(A) SOUCI N° Lic 010 du club E.S.O.F. 

 Il est infligé une amende de 50.000 DA   au club E.S.O.F. 

 Match  en faveur de l’équipe H.B.C. 10-00. 

  AFFAIRE N°60:    Ren : H.B.C.Tlemcen – C.S.H.B.Adrar  S/G D2 du 24.03.2017. 

 Vu la feuille du match et rapport des Arbitres signalants : 

 Disqualification du joueur DIB. Ab N° Lic. 197du club HBCT (carton  bleu) pour Attitude  anti 

sportive grossière  envers adversaire. 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                              DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux(02) matchs ferme dont un match automatique est inclus au 

joueur DIB  Ab N° Lic. 197du club HBCT. 

 Il est infligé une  amende de Cinq Mille dinars (5.000 DA) au club H.B.C.T. 

AFFAIRE N°61  :    Ren  H.B.C.Misserghin—C.S.H.B.Adrar S/GD2 du10/03/2017. 

  Vu la feuille du match signalant : 

   Disqualification du joueur AOUINA.M. AN° Lic. 535du club HBCM (carton  bleu) .  

  Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

  Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                            DECISION. 

 Un match de suspension automatique. 

AFFAIRE N° 62 :    Ren : W.C.B.Oued Sly  –H.B.C.Tlemcen(U19) coupe d’Algérie du17/03/2017. 

 Vu la feuille du match  signalant : 

  Absence  du club  W.C.B.O.S. (U19) 

 Vu la lettre explicative du club W.C.B.O.S. 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                          DECISION. 

 Match  a reprogrammé par la D.O.S. 

 

 



 

                      
   

 
 

Siege : palais des sports –Oran–/ Tel & Fax : 041 24 38 60 – 041-32-96-58 

               Site : http://lrohbhandball.jimdo.com  /Email : lrohb31@gmail.com 

 
 

AFFAIRE N°63: Ren : J.S.Ain Dheb—H.B.C.Tlemcen S/G D2  du 17/03/2017. 

 Vu la feuille du match signalant : 

 Disqualification du joueur SAHRAOUI. N  N° Lic 061 club J.S.Ain Dheb (carton  bleu) pour 

Attitude  anti sportif  grossier public envers adversaire. 

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux(02)) matchs ferme dont un match automatique est inclus. au 

joueur SAHRAOUI. N  N° Lic 061 club J.S.Ain Dheb. 

  Il est infligé une  amende de Cinq mille dinars 5.000DA au club J.S.Ain Dheb. 

 

AFFAIRE N°64  : Ren : C.S.A.  C.Oran -  J.S.Temouchent S/G R1 du 17/03/2017.  

 Vu la feuille du match  signalant : 

  Disqualification du joueur FATHI. Z  N° Lic 531du club J.S.T. (Carton Bleu) pour attitude anti  

sportif grossier  envers adversaire. 

  Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

  Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                  DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux(02) matchs ferme dont un match automatique est inclus. au 

joueur. FATHI. Z  N° Lic 531du club J.S.T 

  Il est infligé une  amende de Cinq mille dinars 5.000DA au club J.S.T 

 

AFFAIREN°65  : Ren : G.C.Ain  Tedles –H.B.C.Oran (U17) coupe d’Algérie du04/03/2017.  

 Vu la feuille du match  signalant : 

  Disqualification du joueur FATMI.A. N°Lic 177du club G.C.A.T. (Carton Bleu)  

  Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

  Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 

                                                                  DECISION. 

 Un match de suspension automatique. 

 
 

 
Toutes les décisions parues sur le présent PV prennent effet 

à compter du 30 mars 2017. 
                     

SECRETAIRE de la SEANCE                        PRESIDENT C.R.Q.D. 

     SARDI MED                                  BENZERDJEB.AMINE 

 

 

 

 


